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Grève perlée, mobilisation massive, manifestations… : la 
contestation des avocats contre la création d’une procédure de 
jugement des crimes reconnus ne cesse de monter en puissance, 
jusqu’à une journée « Justice morte » très suivie. Face à eux, les 
magistrats affichent, dans leur majorité, un soutien assumé à la 
réforme.
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